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Pièce jointe au courrier du collectif citoyen de protection du plateau Sainte 
Barbe (CCPPSB), des associations Chaligny en transition (Sentinelles de la 

Nature) et Résister & agir en Moselle et Madon (R&Agir) 
Commentaires/questions/suggestions sur le rapport du commissaire enquêteur 

 

Dans le document de 12 pages – Conclusions motivées et Avis 
 

 Bilan sur la forme : 

 
Dans les 3 documents édités par le commissaire enquêteur (rapport, conclusions motivées et avis 
concernant la carrière et le PLU) l’association R&Agir n’est pas mentionnée. Elle avait pourtant aussi 
demandé la prolongation de l’enquête publique par courrier à la Préfecture. Le commissaire 
enquêteur nous avait dit lors de notre rencontre le 15/05/24 à la mairie de Bainville sur Madon que 
c’est parce que 2 associations avaient demandé la prolongation de l’enquête publique qu’il l’avait 
acceptée. 
 

 Bilan sur le fond : 

Certes le projet est en cohérence avec le SDC en cours, cependant l’est-il toujours avec le projet n°2 
du SRC dont l’enquête publique vient de se terminer ? Il serait raisonnable d’attendre la publication 
du nouveau Schéma régional des carrières pour vérifier cette adéquation. En effet, dans le domaine 
environnemental, le projet de SRC est beaucoup plus restrictif quant à la proximité d’une zone 
d’intérêt écologique remarquable. Or, ce projet de renouvellement et d’extension de la carrière est 
inclus dans un espace naturel sensible. 
 

 Les 20 points à souligner :  

La carrière est au cœur du périmètre de l’arrêté de protection de biotope bien qu’elle en ait été 
exclue lors d’âpres négociations. La partie demandée pour l’extension contient la même biodiversité 
que la zone protégée qui est d’un intérêt faunistique et floristique très fort. Les usagers du plateau 
ne comprennent pas qu’ils ne peuvent plus poser un pied dans cette zone alors que le carrier va 
pouvoir en détruire 14 ha si l’autorisation d’extension lui est accordée. 
 

Les nouvelles orientations prises dans le SRC semblent aller à l’encontre de la compatibilité du projet 
(zone rapproché de captage d’eau potable). Ainsi, il parait nécessaire de ne pas donner une 
autorisation d’exploiter pour 30 ans. Le dérèglement climatique aura des conséquences sur la 
pluviométrie et sur la ressource en eau. Il est important de pouvoir rectifier/corriger l’autorisation en 
fonction de l’évolution du climat, tous les 5 ans par exemple. 
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Le projet n’est pas si éloigné des captages d’eau potable tel que le dit le commissaire enquêteur. À 
quelle distance du bord de l’extension sont-ils ? L’affirmation qu’il n’aurait pas d’impact sur ces 
derniers est totalement arbitraire. Dans les faits l’extension demandée est en grande partie dans le 
périmètre éloigné (zone B) donc l’imperméabilisation de la zone aura forcément un impact sur le 
captage et le risque de pollution de l’eau potable sera augmenté. 
 

Comment les conditions d’admission des matériaux inertes externes accueillis sur le site seront 
contrôlées précisément ? Le principe de précaution devrait s’appliquer puisque tout ce qui rentrera 
sur le site ne pourra pas être contrôlé. En cas de refus du chargement d’un camion, il est prévu un 
retour à son point d’origine. Quelle garantie que les déchets qui repartent seront renvoyés dans des 
sites appropriés ?Il serait utile que la Dreal et la DDT se charge du suivi de ces déchets non 
conformes. 
 

Certes les mesures qui ont été effectuées respectent la limite réglementaire, mais il n’empêche que 
les habitants les plus proches les ressentent déjà. La poursuite de l’exploitation et l’extension 
rapprochera les tirs des habitations et du fort Aventure. Le commissaire enquêteur emploie le 
conditionnel dans son affirmation sur la limitation de l’impact des tirs de mine sur l’environnement. 
Personne ne peut prédire de la fragilisation des habitations du fait du gonflement/rétractation des 
argile (fissures déjà présentes) et des conséquences de vibrations ajoutées. Le principe de 
précaution devrait être appliqué. 
 

Il y a déjà beaucoup de poussières qui retombent sur Pont Saint Vincent. Même si un suivi est 
maintenu, elles sont là, même si leur concentration reste inférieure aux limites réglementaires, c’est 
une nuisance supplémentaire pour les habitants concernés. 
 

C’est une affirmation qui mérite d’être étayée. En effet, la rue Albert Martin n’est pas très circulante, 
ce n’est pas un axe principal. 
 

Faible quantité de gaz à effet de serre dégagé par les échappements des engins mais dégagement 
quand même sur un plateau qui pourrait être un poumon vert pour le secteur. 
 

Mais perte d’habitats tout de même. 
 

Et alors ! 
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Que veut dire « dès que possible » ? La reconstitution de la pelouse calcaire n’est pas prête d’être 
effective. 
 

Qui contrôlera que la création du nouveau merlon en périphérie de l’extension demandée sera 
réalisée hors période sensible de l’avifaune ? 
 

Cette expérimentation pourrait être menée en dehors du projet de carrière.C’est paradoxal car il est 
connu que cette plante invasive se développe dans les terres de remblais rapportées. 
 

L’exploitant utilise les associations pour verdir son projet, il se donne bonne conscience et ça légitime 
le reste. 
 

On n’est pas prêt de voir ces aménagements pour les reptiles. Ils ne seraient pas nécessaires s’il n’y 
avait pas destruction du milieu naturel. 
 

La création de mares sur ce site, la nature y pourvoit. Les batraciens vivent là où la nature le leur 
permet (une flaque d’eau peut leur suffire). 
 

C’est faux, depuis la route au niveau de la salle de spectacle, la vision de tas de granulatsau-dessus du 
merlon contredit l’affirmation du commissaire enquêteur.Voir photo en fin de document. 
 

Qui contrôlera que la mise à jour régulière du plan d’exploitation prévue est réalisée ? 
 

 
Qui vérifie que l’inspection journalière et une maintenance périodique des engins sont réellement 
faites ? 

 Les 11 points négatifs retenus par le commissaire enquêteur 
Tous ces points sont réels et ont un fort impact sur la biodiversité (notamment destruction, 
perturbation et altération des habitats ou d’individus d’espèces protégées) et les risques pour 
l’approvisionnement en eau potable des habitants de Pont Saint Vincent (avec notamment la 
modification de la perméabilité des sols et le risque d’effondrement des galeries de l’ancienne mine 
Saint Jean). 

Le principe de précaution devrait s’appliquer. 

Le commissaire enquêteur retient tous les éléments cités par les personnes ayant déposés une 
observation et que nous, associations, avons soulevés. Tous ces éléments sont des points essentiels 
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qui auraient permis d’émettre un avis défavorable à l’extension voire à la poursuite de l’exploitation 
de la carrière. Alors, pourquoi un avis favorable a-t-il été émis ? 

 

 Les 30 points positifs retenus par le commissaire enquêteur 

Une économie de l’ordre de 4 à 5 M€ n’est pas grand-chose au regard des enjeux humains et 
environnementaux. Le commissaire enquêteur exclut les aspects environnementaux, cela n’a pas de 
sens. 
 

 
La référence au SDC est totalement caduque. 
 

 
Seule la commune de Bainville sur Madon retire des bénéfices de l’exploitation de la carrière. 
 

Le bilan carbone ne se calcule pas uniquement sur le trafic des poids lourds. De plus, qu’ils circulent 
pleins ou vides le nombre de voyages est le même. 
 

Certes une ZNIEFF de type 1 est moindre qu’une de type 2 et qu’une zone Natura 2000 mais c’est 
quand même une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique qui est impactée par 
la carrière. 
 

Les piézomètres qui contrôleront le niveau et la qualité de la nappe d’eau souterraine locale c’est 
bien, mais lorsqu’une une pollution est détectée, il sera trop tard.Et 3 piézomètres est-ce suffisants ? 
 

L’emploi du conditionnel dans la phrase n’est pas de bon augure. Il faudrait en être certain. 
 

Heureusement que les associations se sont déjà mobilisées en 2004 et lors de la négociation de 
l’APPBen 2018/2019 sinon, la première demande d’extension aurait été accordée sur cette zone 
sensible que l’exploitant a la bonté d’abandonner ! C’est la moindre des choses en terme de 
prévention des risques potentiels. 
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Ce n’est pas parce qu’il n’y a jamais eu de problème de pollution connu (il y en a peut-être eu qui ont 
été cachés) pendant 20 ans qu’il n’y en aura pas pendant les 30 prochaines années. Le principe de 
précaution doit s’appliquer. 
 

L’enregistrement des vibrations et des surpressions aériennes n’empêchent pas les nuisances pour 
les riverains. Et le fait que l’exploitant le fasse à chaque tir alors que la règlementation ne l’impose 
qu’une fois par an n’est pas nécessairement un point positif. La réglementation est peut-être à 
revoir. 
 

Bien que les habitations les plus proches soient à plus de 600m du projet, les riverains même 
éloignés ressentent les tirs de mine. Il y a peut-être un effet de résonnance dans la colline. 
 

Il y a d’autres éléments touristiques (APPB, ENS, Animations nature de la CCMM, Fort Aventure…) 
pour valoriser le site du plateau. Quels touristes viennent visiter une carrière ?A-t-on des chiffres ? 
Un belvédère existe pour la carrière de Maizières. Si ça intéresse des gens de regarder des engins 
bousiller la nature, ils peuvent aller à cet endroit. Quant au réaménagement avec sentiers et 
panneaux pédagogiques, nous attendons de voir ! dans quelques années… car là après 20 ans 
d’exploitation on ne les a pas encore vu. C’est la CCMM, qui gère l’APPB et a installé les panneaux 
existants. Ils sont d’ailleurs régulièrement vandalisés ; Les habitants ne comprenant pas qu’il soit 
interdit de marcher sur la pelouse alors qu’un carrier demande à en détruire 14ha, que des avions 
roulent dessus, qu’un 4x4 rentre dans la zone pour s’élever avec son paramoteur... 
 

Ça fait 20 ans que la carrière est exploitée, s’il y avait des problèmes ils auraient dû être réglés plus 
tôt. La sécurité est déjà là avec les merlons et les caméras tout autour. Ils veulent transformer le lieu 
en fort Knox ! 
 

On voit des tas de granulats qui dépassent des merlons depuis la route au niveau de la salle de 
spectacle.Voir photo en fin de document. 
 

Les voies d’accès ne traversent pas de bourg, mais la route est commune sur la partie haute après 
l’embranchementvers la route privée des carriers. L’accès au lieu-dit les Coteaux (logements) se fait 
par la route empruntée par les camions. Quand le public accède au plateau, les véhicules légers 
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croisent des camions de la carrière sur une route relativement étroite et sinueuse. La vitesse limitée 
à 30 km n’est pas respectée. 
 

Constat est fait que la voie d’accès est régulièrement empoussiérée et pas nettoyée. 
 

Cette affirmation est inexacte. Un projet de carrière (contesté aussi par les habitants et des 
associations) est en cours sur le secteur Thuilley aux Groseilles/ Germiny/Viterne. Il y a aussi une 
autre carrière sur le même plateau à quelques centaines de mètres de celle de CMNE (celle de Vicat 
sur la commune de Maizières) qui ne pose pas les mêmes problèmes puisque totalement éloignée 
d’une commune avec une route privée réellement indépendante. Et sur Viterne, il y en a une en 
exploitation aussi. C’est sans parler de celle de Xeuilley pour la cimenterie. 
 

C’est le commissaire enquêteur qui le dit. L’évitement qui est le premier principe serait de ne pas 
continuer la destruction de la pelouse calcaire. 
 

La nature n’a pas besoin qu’on lui fasse des aménagements. C’est de la peinture verte sur des projets 
destructeurs. 
 

Le crapaud à ventre jaune n’a pas besoin que les humains lui créent des mares. Il demande juste à 
être tranquille. 
 

Incroyable de lire cela ! On croit rêver. Merci au Dieu « CARRIER » d’avoir créé les conditions pour 
que des animaux viennent s’y installer. 
 

Si la carrière n’avait pas existé les grands ducs auraient été ailleurs. Il est facile ensuite de porter ça 
en épingle avec la caution d’une association de protection de la nature. 
 

Cela fait partie des obligations de la loi Biodiversité. Qui contrôlera que la réalisation des décapages 
se fera (ferait !!! tient encore le conditionnel !) en dehors des périodes de nidification puisque des 



merlons empêcheront de voir ce qui
au site ? 

C’est un vœu pieux, ce n’est pas parce que c’est écrit dans le dossier que ça se fera réellement. 
L’expérimentation sur un petit périmètre ne permet pas de garantir une réussite sur 
surface dont le dessous est constitué 
calcaire artificielle alors qu’il en existait une
 

C’est une obligation mais le remblaiement est
telle qu’elle sera après l’exploitation
 

Les usagers de l’aéroclub ne sont pas aussi catégoriques que le commissaire enquêteur. En cas de 
besoin d’atterrissage d’urgence, énorme risque de se retrouver dans la carrière. Lors de l’installation 
de cet aérodrome il n’y avait pas de carrière
déjà été obligé de déménager pour laisser l’ancien terrain
n’y a pas de risques d’explosion, le contraire serait gravissime
 

En cas de défaillance de l’exploitant, 
démantèlement et de remise en état du site
autre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue depuis la route entre la salle de spectacle et le fort Aventure en mai 2024
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merlons empêcheront de voir ce qui se passe sur le site et des barricades empêcheront d’accéder 

C’est un vœu pieux, ce n’est pas parce que c’est écrit dans le dossier que ça se fera réellement. 
L’expérimentation sur un petit périmètre ne permet pas de garantir une réussite sur 

dont le dessous est constitué de remblais inertes. La nouvelle pelouse sera une pelouse 
calcaire artificielle alors qu’il en existait une, naturelle, qui aurait pu être préservée.

C’est une obligation mais le remblaiement est-il nécessaire ? Ne pourrait-on pas laisser la carrière 
après l’exploitation ? 

usagers de l’aéroclub ne sont pas aussi catégoriques que le commissaire enquêteur. En cas de 
rissage d’urgence, énorme risque de se retrouver dans la carrière. Lors de l’installation 

il n’y avait pas de carrière, la surface du plateau était totalement sécurisante. Il a 
déjà été obligé de déménager pour laisser l’ancien terrain à la carrière. Pour JSE, heureusement qu’il 
n’y a pas de risques d’explosion, le contraire serait gravissime ! 

En cas de défaillance de l’exploitant, qui se chargerait de l’ensemble des opérations de 
démantèlement et de remise en état du site ? Le financement est une chose mais l’action en est une 

Vue depuis la route entre la salle de spectacle et le fort Aventure en mai 2024

s empêcheront d’accéder 

C’est un vœu pieux, ce n’est pas parce que c’est écrit dans le dossier que ça se fera réellement. 
L’expérimentation sur un petit périmètre ne permet pas de garantir une réussite sur une grande 

La nouvelle pelouse sera une pelouse 
qui aurait pu être préservée. 

on pas laisser la carrière 

usagers de l’aéroclub ne sont pas aussi catégoriques que le commissaire enquêteur. En cas de 
rissage d’urgence, énorme risque de se retrouver dans la carrière. Lors de l’installation 

, la surface du plateau était totalement sécurisante. Il a 
Pour JSE, heureusement qu’il 

qui se chargerait de l’ensemble des opérations de 
nt est une chose mais l’action en est une 

Vue depuis la route entre la salle de spectacle et le fort Aventure en mai 2024 



Ce que les associations et les riverains demandent
 Que le carrier termine l’exploitation 

dernière autorisation, c’est
quiétude et la sécurité d

 Qu’il n’y ait plus jamais d’extension autorisée sur ce lieu pour
dans ce document et dans les contributions à l’enquête publique
et la préservation de l’environnement doivent primer sur les intérêts économiques.

 Que les matériaux de déconstruction du BTP
traités de manière systématique
des granulats de calcaire.

 D’attendre la validation et la publication du S
vérifier l’adéquation du projet avec les nouvelles dispositions
préfectorale. 

 

Document élaboré par le CCPPSB et les associations qui le soutiennent le 10 septembre 2024.
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Ce que les associations et les riverains demandent
termine l’exploitation de la surface actuellement autorisée

dernière autorisation, c’est-à-dire le 31 décembre 2024. Le plus tôt sera le mieux pour 
quiétude et la sécurité des riverains et de leurs habitations. 

Qu’il n’y ait plus jamais d’extension autorisée sur ce lieu pour toutes les raisons 
dans ce document et dans les contributions à l’enquête publique. Le principe de précaution

la préservation de l’environnement doivent primer sur les intérêts économiques.

matériaux de déconstruction du BTP, au lieu de servir au remblaiement, soient 
traités de manière systématique pour être réutiliser en matière première en lieu et pl
des granulats de calcaire. 

validation et la publication du Schéma régional des carrières (SRC)
adéquation du projet avec les nouvelles dispositions avant de

Document élaboré par le CCPPSB et les associations qui le soutiennent le 10 septembre 2024.

Ce que les associations et les riverains demandent : 
actuellement autorisée à la fin de la 

Le plus tôt sera le mieux pour la 

toutes les raisons développées 
principe de précaution 

la préservation de l’environnement doivent primer sur les intérêts économiques. 

, au lieu de servir au remblaiement, soient 
réutiliser en matière première en lieu et place 

chéma régional des carrières (SRC) pour 
avant de prendre la décision 

Document élaboré par le CCPPSB et les associations qui le soutiennent le 10 septembre 2024. 


